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REMISE À UNE PERSONNE ENTENDUE LIBREMENT 

FORMULAIRE GÉNÉRAL 

Les informations ci-dessous doivent vous être données dans une langue que vous 

comprenez. 

Si vous  (sauf sauvegarde de 

justice), votre tuteur ou votre curateur sera informé de la mesure / recevra les 

mêmes informations.  

u 

plusieurs raisons plausibles de soupçonner que vous avez commis ou tenté de 

commettre une infraction. 

Vous avez le droit de connaître la qualification, la date et le lieu présumés de la 

(e) en cause. 

Vous avez le droit de quitter à tout moment les locaux où vous êtes entendu(e). 

Vous êtes en outre informé(e) que vous avez le droit de :  

Faire des déclarations, répondre aux questions ou garder le silence 

Une fois que vous aurez décliné votre identité, vous avez le droit, lors de vos 

auditions : 

– de faire des déclarations, 

– de répondre aux questions qui vous sont posées, 

– ou de vous taire. 

Être assisté(e) par un avocat 

Si l'infraction pour laquelle vous êtes entendu(e) est un crime ou un délit puni d'une 

peine d'emprisonnement, vous pouvez être assisté(e) par un avocat. 



Ministère 

de la Justice 

Déclaration des droits 

Audition libre 

 

 
2 

 

Vous pouvez demander à être assisté(e) par un avocat de votre choix. Si vous n'êtes 

pas en mesure de désigner un avocat ou si l'avocat choisi ne peut être contacté, 

avocats. 

protection juridique (sauf sauvegarde de 

justice), votre tuteur ou votre curateur peut désigner un avocat ou demander à ce 

 

Les frais seront à votre charge sauf si vous remplissez les conditions d'accès à l'aide 

juridictionnelle, qui sont indiquées dans le document annexe, qui vous est remis. 

 

 

– 

 

– assister à vos auditions et confrontations ; 

– assister aux opérations de reconstitution 

 

Vous pouvez accepter de poursuivre l'audition hors la présence de votre avocat. 

Ê  

Si vous ne parlez pas ou ne c

assisté(e) gratuitement par un interprète lors de vos auditions, confrontations et 

pour communiquer avec votre avocat. 

Accéder à certaines pièces de votre dossier 

A votre demande ou celle de votre avocat, vous pouvez demander à consulter le ou 

les procès-verbaux de vos auditions et confrontations. 

Bénéficier de conseils juridiques 

Vous avez la possibilité de bénéficier, le cas échéant gratuitement, de conseils 

juridiques dans une structure d'accès au droit, dont les coordonnées vous sont 

communiquées dans un document annexe. 


